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Les déchets recyclables
doivent impérativement

'o 
=a1

-Lri
.5,]+.

,,.-l
être déposés en vrac dans le
bac de tri, Pour des raisons
de sécurité, les recyclables
présentés en sacs sont
réorientés yers /es usrnes
d'incinération au lieu d,être
recyclés,ffili

N'OIIBLTEZPASL rT exr'ste une solution pow chaque déchet:

compastage, déchetterie ou encore ressourcefie !
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Moins 3O%o de Production
dbrdures ménagères'
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personne effectuant des dépôfs sauvages-ou du brûlage de

'déchets 
s'exposera à des contraventions et à des poursuites'
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C OU SANS BOUCHONS

NE PAS IMBRIQUER
LES EMBALLAGES
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TOUTES LES EMBALLAGES EN METAL 
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LE COMPOSTAGE DECHETS

DICAUX

r |NTERDITS
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